
 
	

Les	informations	recueillies	ci-dessus	demeurent	confidentielles	et	ne	seront	utilisées	qu’aux	fins	de	gestion	de	l’association	Vents	Contraires	Acigné	35.	En	application	des	articles	39	et	suivants	de	la	loi	du	6	janvier	1978	
modifiée,	vous	bénéficiez	d’un	droit	d’accès	et	de	rectification	de	ces	informations	que	vous	pouvez	exercer	par	courrier	à	l’adresse	indiquée	ci-dessus	ou	par	mail	:	ventscontraires35@gmail.com.	

Document	édité	par	l’association	Vents	Contraires	Acigné	35	–	tous	droits	réservés	–	NE	PAS	JETER	SUR	LA	VOIE	PUBLIQUE	

Contre	

 	

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

le projet d’implantation* de trois éoliennes 
gigantesques à Acigné, en lisière	du	
Chevré	et	de	la	forêt	de	Liffré,	zone de 
loisirs pour des centaines de promeneurs et 
sportifs.	

	
* prévu dans une ZONE	LES	MOINS	VENTEES	DE	BRETAGNE	!	

 

Refusez de céder une ZONE NATURELLE PRESERVEE ET PROTEGEE  
à un promoteur industriel allemand en recherche de profit. 

 
Que vous soyez directement impactés ou simples sympathisants adhérez à l’association 

pour soutenir l’opposition des élus, de la population et des riverains. 
"…………………………………………………………………………………………………………………………………………………....................................................	

Bulletin	d’adhésion	à	l’association	Vents	Contraires	Acigné	35	
	

NOM	 PRENOM	

ADRESSE	

CP	 VILLE	

MAIL		 TEL	

	
Règlement	en	espèces	ou	par	chèque	bancaire	à	l’ordre	de	l’association	:	

Vents	Contraires	Acigné	35	–	BP	5	-	35690	Acigné	

	Adhésion	simple	(10€)	 			Membre	bienfaiteur	(20€)																																					 		Don……………………….…€	

Etes-vous	élu	(e)		 		OUI		 		NON																								Si	oui	sans	quelle	commune	?............................................	

            Vents Contraires Acigné 35 
BP 5 

35690 ACIGNE 
En savoir plus : www .ventscontraires35.fr 

ventscontraires35@gmail.com 
 

 
Promeneurs et sportifs,  

habitants d’Acigné, de Liffré et 
de Thorigné Fouillard, 
aidez-nous à protéger 

votre forêt Natura 2000,  
sa faune, sa flore 

et votre cadre de vie. 
 

 



*Natura	2000	:	Le	plus	grand	réseau	mondial	de	zones	protégées,	offrant	un	refuge	aux	espèces	et	aux	habitats	les	plus	précieux	et	les	plus			menacés	d'Europe. 
*ZNIEFF : Zones	de	conservation	de	la	biodiversité	et	Espaces	naturels	inventoriés	en	raison	de	leur	caractère	remarquable	 

	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

Zones d’IMPACTS FONCIERS, sanitaires, NUISANCES 
Implantation géographique des éoliennes En bleu foncé 1 km - En bleu clair 2 km 

 
CONTRE	un projet MAL	POSITIONNE		

	
 En limite immédiate et sur des ZONES CLASSEES : NATURA 2000*, ZNIEFF* et ZONES HUMIDES ; 

menaçant notre biodiversité locale. METTANT en DANGER de nombreuses ESPECES PROTEGEES, 
provoquant une surmortalité des oiseaux, rapaces et chauves-souris vivant à proximité. 

 
 DEGRADANT de FACON IRREMEDIABLE la ZONE et nécessitant d’enfouir définitivement des MILLIERS de 

TONNES de BETON dans le sol. 
 
 SURDIMENSIONNE pour ce site avec des machines de dernière génération, d’une hauteur inadaptée 

à cet endroit, pouvant aller jusqu'à 200 mètres de haut et êtres visibles jusqu’à plus de 25 km ! 
 
 Trop proche des HABITANTS de Thorigné-Fouillard et d’Acigné et leur infligeant des NUISANCES DE 

JOUR COMME DE NUIT.  
 
 

Sans remettre en question la nécessité des énergies renouvelables, 
 INTERROGEONS-NOUS SUR le BIEN FONDE de ce PROJET  

au bénéfice écologique CONTESTABLE ici à Acigné,  et MOBILISONS-NOUS ! 
PETITION EN LIGNE > www.ventscontraires35.fr 

	


